
LOI SUR LES SOCIÉTÉS 
AVIS DE CHANGEMENT D’ADRESSE DE LA SOCIÉTÉ 

1) DÉNOMINATION COMPLÈTE DE LA SOCIÉTÉ ENREGISTRÉE

2) Adresse postale et municipale de la Société aux Territoires du Nord-Ouest (où toutes les communications et
tous les avis peuvent être envoyés et où tous les actes de procédure doivent être signifiés) :

 Vous devez soumettre le formulaire avec les signatures originales. 
(Les documents numérisés, les photocopies, etc., ne pourront pas être acceptés.) 

Fait le  jour de /d’  20 

Par :  Titre : 
(Signature originale) (Administrateur-trice ou dirigeant-e) 

TERRITOIRES DU 
NORD-OUEST 

Adresse postale/C. P. Ville ou village Territoire (TNO) Code postal 




